
Gestion des 

risques et 

aspects 

réglementaires 

Processus réglementaire canadien préalable à la mise en marché visant les végétaux à 

caractères nouveaux et les aliments nouveaux d’origine végétale destinés à la 

consommation humaine et animale 

Présentation de la 

demande 

Unité de la 

gestion des 

demandes et de 

l’information, 

Direction des 

aliments, SCa 

Évaluation 

toxicologique, BIPC 

Évaluation 

nutritionnelle, BSN 

Caractérisation 

moléculaire, SANb,c 

Aliment 

nouveau 

Aliment nouveau 

du bétail 

VCN 

oui 

Examen 

scientifique 

terminé 

Avis de non-objection à l’utilisation 

dans des aliments destinés à la 

consommation humaine 

oui 

Coordination des lettres 

d’autorisation pour 

l’alimentation animale et la 

dissémination en milieu 

ouvert 

Publication du document 

de décision sur 

l’alimentation animale et 

la dissémination en milieu 

ouvert sur le site web de 

l’ACIA 

a Ces unités coordonnent les aspects non techniques du processus 

d’approbation 

b Ces unités coordonnent l’évaluation par SC et l’ACIA des données 

concernant la caractérisation moléculaire 

c La Section des aliments nouveaux (SAN) coordonne les aspects 

techniques du processus d’approbation au sein de la Direction des 

aliments 

Évaluation 

toxicologique, DAA 

Évaluation 

nutritionnelle, DAA 

Évaluation de la 

caractérisation, 

DAAb 

 Information  

additionnelle  

requise? 

Légende 

Examen 

scientifique 

terminé 

non 

Publication du document 

de décision sur le site web 

de SC 

oui 

non 

Consultation

optionnelle 

avant la 

demande 

Demandeur 

Examen 

scientifique 

terminé 

Information  

additionnelle  

requise? 

Information  

additionnelle  

requise?  

Passer à la prochaine étape du processus d’évaluation 

Passer par l’étape de présentation 

d’information additionnelle 

non 

Pas 

d’objection 

Autorisé 

Gestion des 

risques 

Rôle du Bureau de la biosécurité végétale (BBV) et/ou de l’Unité 

d’évaluation des risques des végétaux et des produits de la 

biotechnologie (UERVPB) 
Rôle du 

demandeur 

Rôle de la Division des 

aliments pour animaux 
Rôle de l’Agence canadienne d’inspection des 

aliments (ACIA) 

Rôle conjoint de SC 

et de l’ACIA 
Rôle de Santé Canada (SC) 

Non autorisé 
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décisions  
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  Décision du  

CDA 

Bureau de présentation 

des demandes 

préalables à la mise en 

marché, ACIAa 

Évaluation 

environnementale 

Caractérisation 

moléculaire, 

UERVPBb 

  Décision du  

CDA 

  Décision du  

BBV 
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